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Mairie 
1 place Alain Blanc 26230 VALAURIE 
Tel : 04.75.98.51.28 
Fax : 04.75.98.53.37 
 
www.mairie-valaurie.fr 
valaurie.mairie@wanadoo.fr 
 

 
 

 

Services au public 
 

MAIRIE 
 

Lundi  - Mercredi - Vendredi  
Samedi    9h – 12h 
Mardi et  Jeudi  9h-12h  
  17h-18h 

 
 

AGENCE POSTALE 

tél : 04.75.98.53.60 
   

Lundi à Vendredi   13 h30 - 16 h   
Samedi                   9 h - 11 h30 
 
BIBLIOTHEQUE de la VENCE 

Tél : 04.75.98.61.61 
 

Mercredi 17h – 18h30  
Vendredi           16h30 – 18h30 
Samedi 10h – 12h 
 
 

POINT INFO 
Le verre à soi 

Tel : 04.75.97.43.02 
 

Vendredi - Samedi - Dimanche  
  10h - 12h 
  15h - 19h 
 

MARCHÉ HEBDOMADAIRE 
 

Dimanche   9h -12h30 
 
 

DECHETTERIE 
 

Lundi, Vendredi, Samedi    
  8h30-12h et 14h – 18h 
Mercredi 14h – 18h 
Jeudi 8h30 - 12h 
 
 

PREMIERS SECOURS 
DEFIBRILLATEUR 

 

L'appareil est installé à droite de 
la porte de l'agence postale, fixé 
au mur. 

 
 

PERMANENCE 

 

Le  Maire et les Adjoints 
reçoivent  chaque Jeudi après-
midi, de préférence sur rendez-
vous. 

 

N° 20–Avril – Mai – juin 2018 
 

EDITO  
 
 
   L’été est arrivé après un épisode pluvieux très important au printemps. Pour 
profiter pleinement de ces beaux jours, nous demandons à chacun de faire 
preuve de civisme en respectant le repos de tous. 
 
   A noter à propos de civisme, un relâchement au niveau du tri des ordures 
ménagères ce qui ne manquera pas d’impacter nos factures. La communauté 
de communes, qui a la compétence pour les ordures ménagères, étudie la 
mise en place de containers semi-enterrés dans notre secteur. Cela veut dire 
un nouveau dispositif de collecte avec seulement 2 à 3 points répartis sur notre 
territoire mais possédant en plus des containers à ordures ménagères, des 
containers pour le verre et les emballages. Un rappel : les cartons doivent être 
déposés à la déchetterie et non pas laissés à côté ou dans les bacs à ordures 
ménagères. 
   Ce nouveau déploiement devrait voir le jour en 2019.  
 
   Les travaux de rénovation de la salle des fêtes seront achevés vers le 20 
juillet (avec un retard de 3 semaines sur les prévisions, dû essentiellement à 
des délais de livraison de matériaux). L’aménagement intérieur se fera dans un 
2ème temps à partir de septembre. Un point d’étape financier a été présenté au 
conseil municipal : entre les plus et les moins-values, on constate que le 
budget prévisionnel n’est pas dépassé. 
   Nous avions envisagé l’aménagement extérieur cette année mais la 
possibilité de subventions conséquentes pour ce projet est envisageable en 
2019. Nous allons donc intervertir les travaux : la montée du Puynet (partie 
basse) d’ici la fin de l’année et l’aménagement extérieur de la salle des fêtes en 
2019. 
   L’ensemble du conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter un bel 
été. 
 

 
 

Luc CHAMBONNET 
 
 

 
 

http://www.mairie-valaurie.fr/
mailto:valaurie.mairie@wanadoo.fr


 

 
 

CONSEILS MUNICIPAUX 
 

   Lors du conseil municipal de Avril 2018, tous les 
membres du conseil municipal étaient présents, à 
l’exception de Anthony Lièvre et Sabine Guerlot, 
excusés 
    
   Lors du conseil municipal de juin 2018, tous les 
membres du conseil municipal étaient présents, à 
l'exception de Patrick Froment, Sofiane Bouguerra, 
Guillaume Chatelan et Anthony Lièvre, excusés. 
 

 

Mairie 
 
Budget 
   Le conseil municipal a voté une légère 
augmentation de 2 taux d’imposition sur 3 pour 3 
raisons essentielles : 
1°) nos taux restent très en-deçà de la moyenne 
départementale 
2°) cette augmentation permet d’absorber l’élévation 
du coût de la vie 
3°) le potentiel fiscal de la commune est à un niveau 
dangereusement bas qui menace de nous faire 
diminuer le taux de subvention départementale alloué 
à notre commune. A cela, il faudrait ajouter une 
raison supplémentaire qui est que, contrairement aux 
annonces gouvernementales, notre DGF (dotation 
globale de fonctionnement) attribuée par l’état a 
encore baissé cette année pour arriver à un niveau 
qui frise le ridicule ! 

2017 2018

Taxe Habitation 7,62% 7,84%

Taxe foncière bâti 11,41% 11,74%

Taxe foncière non bâti 66,45% 66,45%  
.  Le produit fiscal attendu suite à cette augmentation 
sera de 10.000€ environ. 
 
   Le budget de fonctionnement s’équilibre à un 
montant de 668.717 €. 
 En investissement, le budget équilibré est de 
1.439.801 €. C’est une somme importante car il y a la 
rénovation de la salle des fêtes, un gros programme 
de voirie, le renouvellement de véhicules, des travaux 
de rénovation des menuiseries de la mairie et l’église 
pour les principaux investissements. 
 A cela, il faut ajouter des opérations d’achat de 
matériels, de restauration et d’entretien de bâtiments 
communaux. 

    

Véhicules utilitaires 
   Le conseil municipal a décidé lors du vote du 
budget d’acquérir un véhicule utilitaire électrique pour 
un montant de 15000 € qui remplacera la « Dacia » 
bien fatiguée. 
   D’autre part, nous nous portons acquéreurs du 
camion de la commune de Roussas pour un montant 
de 5.000 € en remplacement du camion actuel. 
 

Voirie 
   Le département de la Drôme a refait le revêtement 
de la RD 541 du pont de la Vence jusqu’au carrefour 
de la route de Chantemerle-lès-Grignan en délaissant 
la partie Colombier qui sera refaite en 2019, à notre 
demande afin de nous laisser le temps de faire des 
traversées de route. 
   Pour le programme voirie de la commune, il a été 
décidé d’intervertir l’aménagement devant la salle 
des fêtes et la montée du Puynet partie basse pour 
des raisons d’aide financière  (comme dit plus haut). 
 
Urbanisme  

Déclaration préalable : 
-  GOMIS Sandra : aménagement garage. 
- JULLIEN Cyril : nouvelle construction 
- PREVOST Christine : transformation d'un garage en 
habitation. 
 - GREYFIE Alban chemin des renards : ouverture et 
agrandissement fenêtres 
- GOMIS Sandra rue des Amandiers : clôture rajout 
 

Permis de construire :  
- FILLIEZ Michèle : création terrasse, rénovation 
toiture, remplacement menuiseries. 
- BELDJELADJEL Khaled : suppression local 
technique et terrasse couverte. 
- COMBE Anthony : création buanderie. 
- ARNOUX Cyril (sci Pekham) : nouvelle construction. 
- PERDRIZET Aurore/ RUIZ Franck : nouvelle 
construction. 
- TRICHET Freddy route de Saint Paul : extension 
habitation 

 

 

Vie associative 
 

Le temps des Jardins  
   Pour la 2ème édition du Temps des Jardins à 
Valaurie en Juin 2019, une association dédiée à cet 
événement est en cours de constitution ainsi qu’une 
équipe pour son organisation. Grâce à la contribution 
de tous en 2017, la première édition a été une 
réussite. Il s’agit de transformer ce premier essai 
pour en faire un rendez-vous apprécié dans la durée. 
Merci à tous ceux qui sont intéressés par 
l’association et/ou l’équipe projet de se rapprocher de 
Catherine et Roger Bonet (olagnebonet@orange.fr – 
06.81.84.24.60 – 04.75.98.52.23) 

mailto:olagnebonet@orange.fr


 
 

Vie citoyenne 
 

Sécurité  
Lutte contre les vols et dégradations 

   Les communes des Granges-Gontardes, Roussas 
et Valaurie ont entrepris une réflexion commune sur 
la surveillance des villages et la lutte contre les vols 
et dégradations. Cette réflexion est accompagnée par 
la gendarmerie de Grignan et le groupement de 
gendarmerie de Valence.  
   3 types d’action sont envisageables 

 Action « Participation citoyenne «  

 Installation d’un dispositif de vidéosurveillance 

 Recrutement mutualisé d’un agent de 
surveillance des voies publiques (ASVP). 

 

   Les faits majeurs signalés à Valaurie se classent en 
trois catégories  

- Vols 
- Vandalisme/Dégradations (pendant les 

vacances surtout) 
- Voitures volées ou abîmées dans certains 

points du village   
 
   Approuvée par le conseil municipal, la mise en 
place  d’un dispositif de vidéosurveillance est 
actuellement à l’étude, sous l’autorité du gendarme 
"référent sûreté en prévention" pour le département  
de la Drôme. 
   L’installation d’un dispositif de vidéosurveillance 
répond à une démarche et un encadrement très 
précis. Il est précédé par la réalisation d’un audit de 
sûreté donnant lieu à la production d’une étude de 
vulnérabilité et d’une stratégie de défense, 
accompagné d’une proposition de faisabilité (sous 
réserve d’avis techniques apportés par les sociétés 
d’exploitation).   
   Le conseil municipal devra se prononcer à nouveau 
en fonction des éléments fournis, notamment après 
étude de l’impact financier. 

 
Portage de repas à domicile  
   La mairie de Valaurie souhaite donner la possibilité, 
aux habitants séniors ou  personnes handicapées, de 
bénéficier du portage des repas à domicile. 
Proposition : 

- Repas assuré 7 jours sur 7, livré au domicile 
avant 12h30.  

- Pain frais et boisson. 
- Choix entre plusieurs menus élaboré selon les 

règles de santé et d’hygiène alimentaire 
strictes. 

- Respect des régimes particuliers. 
 
Le coût du repas est d’environ 10€. 

   La mairie assure la relation avec  le prestataire de 
service et la facturation du service à chaque 
bénéficiaire 
   Si ce service vous intéresse, merci de vous signaler 
en mairie. Il ne pourra être mis en place que si au 
moins 5 personnes s’inscrivent. 

 
Etat-civil 
 
- Naissances : 
   Le 18/05/2018, Constance est née dans le foyer de 
Frédéric Hertz et Adeline Croissant, domiciliés 7 rue 
des Géraniums 
 
Nous présentons nos sincères félicitations aux 
parents. 
 
 

 
Informations para-médicales 

 
Le Cabinet du médecin, des infirmières et celui 
du kinésithérapeute sont sur la zone artisanale 

du Clavon, 6 rue Pierre et Marie Curie 
 

 MEDECIN :  
PRACHT Valentine  
                                            Tél : 04 75 00 06 88 

 INFIRMIERES :  
VINAY Magali - CHEVRET Sophie  
 

Tél : 04 75 51 21 75 

 KINESITHERAPEUTE :  
SLIWINSKI Christian :  Tél : 04 75 90 04 37 

 OSTHEOPATHE : au centre du village 
BOUCHAUD Dominique  :  

 Tél: 06 48 39 48 81  
 SOPHROLOGIE : INSTALLATION A VALAURIE 

FIGHIERA Franck :  psychopraticien, a le plaisir 
de vous annoncer que, dès le 1er septembre 
2018, il recevra les patients (sur RV) au 47 route 
de Roussas à Valaurie, pour des séances de 
Psychothérapie, de Sophrologie ou de 
Détachement Émotionnel Express®, une 
nouvelle thérapie brève et profonde, qui permet 
de vous libérer définitivement de vos émotions 
négatives, en 4 séances environ (voir l'article sur 
le site web).  
Réservations et renseignements : 06 32 68 56 94 
email : presencebienetre26@gmail.com 
www.presencebienetre.com 

 

 

https://webmail1n.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=58184&check=&SORTBY=1
http://www.presencebienetre.com/


 
Les associations vous informent 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

Le Comité des Fêtes 
 

GRAND MECHOUI 
Samedi 7 juillet à midi 

Ferme du Passeras 
 

Tarif : 23 € 
Inscriptions 

 auprès de Monique Ayme au 04 75 98 52 93 
ou Josyane Mazon au  06 61 71 83 32 

ou Bernard Réty au 06 08 01 08 14 

 
pensez à apporter vos couverts 

 

 
 

A noter que, et c’est dorénavant une tradition, 
nos amis de Longare viendront à l’occasion des 

Valauripailles. 
Accueil et auberge espagnole le jeudi soir dans le 

jardin de la mairie, à partir de 19h30. 
Ouvert à tous ! 
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